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Monsieur le directeur,

Le service des installations classées m’a rendu compte de l’inspection du 3 février 2026 sur
votre site de Thann, dans le cadre de l’examen des suites données à l’arrêté du 11 juillet 2024
portant mise en demeure à votre société. Vous avez été destinataire du rapport de visite par
courriel du 18 février 2026. Les constats effectués lors de ce contrôle révèlent que vous avez tenu
vos engagements en réalisant un plan d’action et une mise à jour de votre étude de dangers. 

Ainsi les prescriptions portées par l’arrêté précité sont désormais respectées.

Néanmoins,  l’analyse  de  l’étude  de  danger  fait  apparaître  certaines  non-conformités
mentionnées  au  rapport  de  l’inspection.  En  conséquence,  vous  trouverez  ci-joint,  un  projet
d’arrêté préfectoral vous prescrivant la réalisation d’une nouvelle étude de dangers à me remettre
pour le 31 décembre 2026 au plus tard.

Monsieur le directeur
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Vous  disposez  d‘un  délai  de  15  jours  à  réception  de  la  présente  pour  formuler  vos
observations sur ce projet. Sans retour de votre part à l’échéance de ce délai, l’arrêté vous sera
notifié en l’état.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général

SIGNÉ

Augustin CELLARD

Copie     : sous-préfecture de Thann-Guebwiller


